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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question 3.2.7
Référence :  SCGM-3, doc. 2, p. 11, lignes 1 à 13


Demande :

(b)
Veuillez préciser par qui et comment ces nouveaux « packages » sont offerts à la clientèle.

Réponse 3.2.7

(b)
Les « packages » sont offerts par notre réseau de partenaires en plomberie et chauffage à l’aide des outils présentés en 3.2.7 a) et appuyés d’une campagne de communication auprès de la clientèle.

Original : 1998.07.28
SCGM - 3, Document 2.7 b)
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